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BULLETIN D’INSCRIPTION 
ANNEE 2020 / 2021 

 
Cours du jeudi pour adultes 

de 19h30 à 21h30 
         

                                  PHOTO 
PREMIER COURS LE JEUDI 1er OCTOBRE 

 
 
 
 
 
NOM  …………………………………………………………………………………............................... 
 
PRENOM……………………………………………………………………………………………………. 
 
DATE DE NAISSANCE……………………………………………………………………………………. 
 
ADRESSE………………………………………………………………………………………………….. 
 
CP………………………………………VILLE…………………………………………………………….. 
 
TEL FIXE…………………………………………………………………………………………………….. 
 
TEL PORTABLE…………………………………………………………………………………………….. 
 
EMAIL…………………………………………………………………………………………………………. 
 
Avez-vous déjà suivi des cours de théâtre ? :………………………………………………………… 
 

 
 
 



 

 
Association à but non lucratif régie par la loi de 1901 

Déclaration à la préfecture de Paris le 7 septembre 2011 et publiée au Journal Officiel le 24 septembre 2011 sous le numéro 20110039 – 

N° SIRET 789.235.397.00013 

 

45, rue du Général Delestraint – 75016 Paris - France  

Tél : 33 (0)1 46 51 81 60  - Portable : 33 (0)6 83 53 89 50 

lesenfantsdelascene@gmail.com 

Site : http://www.lesenfantsdelascene.com 

 

 

 
TARIF ANNUEL : 
Adhésion annuelle à l’association :     40 € 
Tarif pour la saison 2020/2021 d’octobre à juin 
 (hors vacances scolaires et jours fériés) :    625 € 
 

MODALITES DE REGLEMENT : 
L’adhésion annuelle et le règlement des cours sont dus lors de l’inscription.  
Possibilité de règlement en 3 chèques libellés à l’ordre de « Les enfants de la scène » qui 
devront être joints avec le bulletin d’inscription. 
Ces chèques sont déposés début nov / début janv / début avr. 
  
Sans dénonciation du présent bulletin d’inscription, celui-ci sera ferme et définitif après le 2ème 
cours d’essai gratuit. 
Aucun remboursement ne peut être fait en cas d’absence ou désistement après le 2ème cours. 
 
DATE DU SPECTACLE PRÉSENTÉ AU RANELAGH : 
Le dimanche 6 juin en soirée et / ou le lundi 28 juin en soirée. 
 
 
Je soussigné(e)  ………………………………………………………………………………………… 
     

• Autorise l’association « Les enfants de la scène » à prendre des photos pendant les 

cours et le spectacle pour une utilisation non commerciale, sur tous supports de 

communication. 

• Accepte de recevoir par mail ou SMS les informations concernant l’association. 

• Atteste avoir pris connaissance des modalités de règlement. 

 

Fait à Paris, le ……………………………………............................................................................. 

 

Signature :……………………………………………………. 

 


